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Résumé 

 
Les plages représentent le capital naturel de base sur lequel repose le tourisme balnéaire. 
Elles constituent également des remparts naturels contre les assauts de la mer, de plus en 
plus fréquents dans un contexte de changement climatique. Ces plages sont cependant en 
recul en raison de multiples pressions anthropiques comme l’extraction du sable et la 
« bétonisation » du front de mer. Le littoral de Tétouan, choisi comme site d’étude dans ce 
projet, a le taux d’artificialisation du trait de côte le plus élevé en Méditerranée marocaine : 
plus de 95% des dunes littorales y ont été détruites et 70% des plages subissent une érosion 
accélérée. A partir d’une modélisation morphodynamique du littoral de Tétouan, l’étude 
propose une évaluation de deux services écosystémiques : le service d’approvisionnement 
(coût du sable) et le service culturel (nuitées touristiques). Ainsi, dans un scénario où le cadre 
légal reste le même, où l’exploitation annuelle de sable continue au même rythme, et où le 
prix du sable n’augmente pas avec sa rareté et sans tenir compte des effets du changement 
climatique, les revenus susceptibles d’être enregistrés par le service ‘‘extraction de sable’’ au 
niveau du littoral de Tétouan d’ici 2050 sont inférieurs aux pertes du secteur touristique.  
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I. Introduction 
  
Le capital naturel1 est un atout essentiel en particulier pour les pays à revenus limités, où les 
secteurs économiques tels que le tourisme et l’agriculture reposent sur les services 
qu’assurent les écosystèmes naturels. Malheureusement, les mesures traditionnelles 
d'évaluation de la performance économique, tels que le capital financier et humain, ont 
souvent négligé le capital naturel, conduisant à un appauvrissement des milieux naturels et à 
la perte de services écosystémiques précieux.  
 
Parmi les différents écosystèmes naturels, les zones côtières, malgré leur faible superficie 
(6,3% de la surface du globe), offrent de nombreux services qui d’après Levrel et al. (2012) 
sont à l’origine de 43% de la totalité des services fournis par la Biosphère. La composante 
littorale étant la plus dynamique, elle est aussi la plus convoitée, avec une densité de 
population trois fois plus élevée que la densité moyenne mondiale (Small and Nicholls, 2003). 
Cette interface terre-mer est caractérisée par une juxtaposition et interpénétration entre un 
espace en voie d’urbanisation accélérée par la densification du tissu démographique et 
développement touristique et un espace naturel (dunes bordières, marais, plages…) à fortes 
potentialités de ressources naturelles et provision de nombreux services. C’est donc à 
l’intérieur de ce rapport de proximité que doivent être appréhendés les enjeux du 
développement durable, de la sécurité, et du bien-être humain au niveau des zones littorales.  
 
Sur les côtes sableuses naturelles, les plages et les dunes primaires sont parmi les actifs les 
plus attrayants du tourisme côtier et l'une des ressources les plus importantes de 
l’écosystème côtier. Elles offrent une large gamme de biens et services aux populations et à 
l’économie (Everard et al, 2010). Elles protègent notamment le littoral -y compris les 
communautés côtières et les infrastructures- des houles de tempête destructrices. Pour 
souligner leur importance, le tableau 1 regroupe l’ensemble des services que l’on peut 
attendre de ce type d’écosystèmes en se basant sur la classification des services 
écosystémiques du Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 2005). 
 
Tableau 1 : Quelques-uns des services écosystémiques rendus par les plages et les dunes 
littorales 
Catégorie de service Service 
Services de support Habitat naturel 

Recharge des nappes souterraines 

Services d'approvisionnement Matières premières (Sable pour la construction) 
Utilisation des terres 

Services de régulation 
Protection contre le risque d’inondation  
Protection contre le risque d’érosion 

Services culturels 
Récréation et tourisme 
Educatif 

Cependant, dans de nombreux endroits, les dunes littorales ont été dégradées en raison 
notamment du tourisme et du développement résidentiel, de l'exploitation minière et des 

                                                        
1 L’Institut du développement durable le définit comme étant constitué par la terre, l’air, l’eau, les organismes 
vivants et toutes les formations de la biosphère terrestre qui nous fournissent les biens et services 
écosystémiques indispensables à la survie et au bien-être. De plus, c’est sur ce capital que repose toute l’activité 
économique humaine (www.iisd.org/natres/agriculture/capital.asp). 



2 
 

activités récréatives. Comme conséquence directe, entre 75 et 90 % des côtes sont en érosion 
alors que la demande en sable explose à l’échelle mondiale ! 
 
Par ailleurs, les tempêtes côtières de cette dernière décennie ont causé d’importants dégâts 
matériels et humains dans de nombreuses zones littorales à travers le monde. En effet, les 
biens et les personnes sont devenus de plus en plus exposés aux inondations et à l’érosion 
côtière, en raison non seulement de l’augmentation de la fréquence, et probablement de 
l’intensité, de ces aléas climatiques, mais surtout parce que les littoraux sont de plus en plus 
artificialisés et densément peuplés.  
 
Toutefois, malgré les nombreux arguments macroéconomiques, les pertes de terres par 
érosion côtière concernent de plus en plus de littoraux, entrainant l’exposition des biens et 
personnes aux inondations et autres risques côtiers. L’ampleur de la régression et de la 
dégradation des côtes met en évidence le fait que les institutions ne prennent pas 
suffisamment en compte la valeur du capital naturel lors de la planification et de la mise en 
œuvre de politiques et projets économiques, et de développement, nationaux. 
 
L'analyse économique des services écosystémiques, en particulier, peut aider les décideurs à 
fixer des priorités et améliorer la prise de décisions concernant le capital naturel. Elle peut 
montrer les bénéfices que les écosystèmes plages/dunes fournissent, en utilisant des mesures 
biophysiques, sociales et monétaires, qui pourraient orienter les décisions politiques et les 
investissements dans le secteur du tourisme, et promouvoir l'utilisation durable de ces 
ressources naturelles. 
 
Au Maroc, à l’exception d’une étude générale sur « L’évaluation économique du coût de 
dégradation de l’environnement » publiée en 2003 par la Banque Mondiale, et plus 
récemment d’une « Etude d’évaluation socio-économique des activités de la mer et du littoral 
méditerranéen au Maroc » (Belghazi, 2014) lancée par le Plan Bleu, aucune autre étude ne 
s’est intéressée à l’évaluation économique des services écosystémiques fournis 
spécifiquement par le littoral ; alors même que le pays dispose d’un linéaire côtier de 3,500 
kilomètres, constituant un des axes structurants de l’économie marocaine.  
 
Afin de contribuer à une meilleure appréciation de la valeur économique des zones littorales 
au Maroc, la présente étude tente d’évaluer le coût de dégradation de quelques-uns des 
services écosystémiques rendus par les plages et les dunes du littoral de Tétouan au Maroc, 
notamment pour le secteur du tourisme côtier. La méthode utilisée se base sur l’évaluation 
des pertes potentielles de revenus pour ce secteur suite à la dégradation des plages, sachant 
que ces dernières constituent le capital naturel de base du tourisme dans la région. Mettre 
une valeur monétaire sur les bénéfices perdus ou les gains manqués si les plages venaient à 
disparaître est une information capitale pour les décideurs, lors de la planification et de la 
mise en œuvre de politiques et projets de développement nationaux. 

 
II. Contexte actuel de la gestion du capital naturel au Maroc 
 
Ce n’est que très récemment, que le concept de capital naturel est mis dans l’agenda politique 
du pays. En effet, c’est suite au discours Royal du 30 juillet 2014, que le Conseil économique, 
social et environnemental (CESE) et la banque centrale du Maroc ont été chargés de mener 
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une étude sur la «richesse globale et le capital immatériel du Maroc» pour la période entre 
1999 et 2013. D’après le CESE, l’objet de cette étude n’est pas seulement de faire ressortir la 
valeur du capital immatériel -- y compris le capital naturel -- du pays, mais également et 
surtout de souligner la nécessité de retenir ce capital comme critère fondamental dans 
l’élaboration des politiques publiques. En effet, selon la démarche élaborée par la Banque 
mondiale, la proportion du capital immatériel dans la richesse globale, est un critère essentiel 
dans le développement des nations. Le capital naturel y est évalué sur la base de la valeur 
actualisée des bénéfices économiques issus de l’exploitation des ressources naturelles, sur la 
durée de vie présumée pour ces ressources. La comptabilisation du capital naturel est 
actuellement menée dans plusieurs secteurs, notamment l'eau et la pêche, toutefois les 
rapports des études n’ont pas encore été publiés.  

1. Revue des évaluations des coûts de la dégradation environnementale au Maroc 
 
L’évaluation de la dégradation de l’environnement à l’échelle nationale et/ou sectorielle a fait 
l’objet d’un nombre limité d’études au Maroc (WB, 2003; Croitoru and Sarraf, 2010; Arif et 
Doumani, 2014; Belghazi, 2014).  
 
Les résultats du projet METAP/Banque Mondiale (2003) ont estimé le coût de la dégradation 
de l’environnement au niveau national en utilisant les données de l’année 2000 couvrant 6 
catégories : air ; eau ; déchets ; sols et biodiversité ; zones côtières; et environnement global. 
Ces coûts ont été estimés entre 9,7 et 16,5 milliards de Dirhams Marocains (MAD) en 2000, 
soit 2,8 à 4,7% du Produit Intérieur Brut (PIB), avec une estimation moyenne de 13,1 milliards 
de DM soit 3,8% du PIB en 2000 (Figure 1). A cela s’ajoute le coût des dommages sur 
l’environnement global estimé à près de 0,9% du PIB. Selon cette étude, le coût de la 
dégradation du littoral au Maroc est estimé à 0,5 pour cent du PIB. Cette dégradation a été 
estimée en termes de pertes de revenus touristiques (0,4% du PIB), en perte d'activités 
récréatives (0,1% du PIB), et en perte de captures de poissons (<0,1% du PIB). 

 

Eau |  Air  | Zones Côtières  | Déchets  |  Sols et Biodiversité 

 
Figure 1: Coût annuel de dégradation par catégorie environnementale (Estimation moyenne 
en % du PIB, 2000) (Source: Banque Mondial, 2003) 
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2. Gouvernance et problématique posée par l’exploitation du sable des dunes littorales et 
des plages  

 
Les carrières de sable sont cruciales pour accompagner le développement économique et 
social du pays: notamment dans le secteur du Bâtiment et Travaux Publics (BTP), un secteur 
porteur de l’économie marocaine, à l’origine de près de 7% du PIB et de 9% des emplois. Leur 
gestion doit de ce fait s’inscrire dans une politique nationale de rationalisation des ressources 
et de préservation dans la durée, avec une prise en compte des enjeux environnementaux liés 
aux paysages naturels et aux milieux de vie (CESE, 2014).  
 
Mais, c’est loin d’être le cas au Maroc ; en effet, le problème de la surexploitation du sable 
côtier est très grave. Pilkey et al. (2008) estimaient que les opérations d'extraction de sable 
des dunes et des plages pour les besoins de l'industrie de la construction au Maroc sont les 
plus importants au monde et représentent un désastre économique potentiel pour le 
tourisme côtier dans le pays (photo 1). La question de la pérennité de cette ressource se pose 
avec d’autant plus d’acuité que les littoraux marocains sont littéralement ravagés au mépris 
de toutes les lois et de toutes les circulaires. Selon ces auteurs, cette surexploitation est en 
train de détruire des parties importantes du patrimoine naturel du pays. Les impacts 
environnementaux sont énormes, y compris la dégradation de l'écosystème et des sites 
archéologiques côtiers, mettant en danger les zones humides adjacentes, ce qui augmente la 
vulnérabilité et l’exposition des infrastructures côtières aux tempêtes et la montée du niveau 
de la mer. En effet, les écosystèmes côtiers plages/dunes protègent les littoraux contre les 
tempêtes; ralentissent l’érosion; fournissent un habitat pour les pêcheries commerciales et 
artisanales; attirent les touristes locaux et internationaux; et sont une source d'importance 
culturelle pour beaucoup de gens. 

 
 
 
 

Selon les chiffres avancés par les professionnels du secteur, 20 millions de m3 de sable littoral 
sont consommés annuellement au Maroc, dont 86% extrait des dunes et des falaises littorales 
et des lits des oueds (Fig. 2). Pourtant, la quantité déclarée n’est que de quelque 8,5 millions 
de m3. Conséquence: plus de la moitié de la quantité de sable consommée annuellement au 
Maroc est extraite de manière illégale. Les projections des besoins en sable s’échelonnent, à 
l’horizon 2015 à environ 30 millions de m3, alors même qu’ils dépassent aujourd’hui 
largement les 20 millions de m3. 

Photo 1: Extraction du sable des dunes et plages de Kenitra. Source: Pilkey, Young, Kelley, 
Griffith (2008) http://coastalcare.org/ 
 

http://coastalcare.org/
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Les chiffres du Ministère de tutelle ne tiennent évidemment pas compte de la part de 
l’informel dans le secteur, notamment les carrières clandestines de sable, et dont le manque à 
gagner fiscal est estimé à 5 milliards de DH2. D’après le CESE (2014), la taxe sur le sable, 
prévue dans la loi de finances 2013, n’a pas atteint ses objectifs en termes de recettes fiscales, 
au contraire elle aurait accentué l’informel. 
 

 

 

 
 
 
 

 
Selon un rapport élaboré en 2006 par un comité technique interministériel au sujet de la 
prolifération des opérations d'extraction massive du sable, on dénombrait à cette période 
plus de 170 carrières sur les plages et les dunes côtières (Fig. 3). 

                                                        
2 Réda Harmak (www.lavieeco.com) 

Figure 2: Production  de sable par provenance en 2009 (http://news.massolia.com/) 
 

http://www.lavieeco.com/
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Figure 3 : Zones d’exploitation du sable de plage et des dunes côtières (Source : Ministère de 
l’Aménagement du Territoire de l’Eau et de l’Environnement, 2006) 
 
Afin de résorber ce phénomène et de combler le vide juridique sur ce type de pillage et de vol, 
le Conseil du gouvernement a adopté le projet de loi 10-11 modifiant et complétant l'article 
517 du Code de procédure pénale, dans le cadre de l'accompagnement de la politique de 
l'Etat dans le domaine de la préservation de l'environnement. 

 
Projet de loi sur l’exploitation des carrières  
 
Ce projet de loi intègre un ensemble de dispositions liées à la gestion des risques 
environnementaux, obligeant la réalisation d’études d’impact sur l’environnement 
préalablement au lancement de l’activité. Il prévoit également que les produits des carrières 
soient soumis au paiement d’une redevance au mètre cube de matériaux extraits qui sera 
versé à un fonds destiné entre autres à la préservation de la ressource du pillage et la 
protection de l’environnement.  
 
Le CESE (2014) a néanmoins relevé des faiblesses dans ce projet de loi concernant notamment 
l’absence de traitement de la problématique des sables dunaires (pillage des plages). Il 
recommande notamment de s’inscrire dans le cadre d’une stratégie de gestion pérenne des 
ressources naturelles, d’optimisation des retombées économiques et sociales sur les 
populations locales, et de préservation de l’environnement avec la mise en cohérence et 
l’alignement du projet de loi sur les carrières avec la loi sur le littoral. 
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3. Les aspects législatifs et institutionnels relatifs à la gestion des zones littorales au Maroc 
 
Le Maroc s'est engagé pour le renforcement des principaux aspects de son cadre de durabilité 
de l'environnement en général et des zones côtières en particulier. Parmi les nombreuses 
politiques gouvernementales entreprises on peut citer:  
 
i. La Stratégie Nationale de Protection de l’Environnement qui comprend la Charte Nationale 

de l’Environnement et du Développement Durable. Cette charte, élaborée suite à un 
débat national milite en faveur d’un développement durable et prône entre autres les 
principes de protection et de valorisation du patrimoine naturel, des modes d’exploitation, 
de production et de consommation responsables.  

ii. La Loi-cadre sur l'environnement et le développement durable adoptée en mars 2014 (Loi 
n° 99-12) qui définit les droits et les obligations de l'État en matière de protection et de 
préservation de l'environnement et de l’utilisation durable des ressources naturelles 
nationales ;  

iii. La finalisation de la Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD).  
iv. Et plus récemment (Juin 2015), l’adoption de la loi 81.12 relative au littoral, qui établit les 

règles et principes fondamentaux pour une gestion intégrée et durable du littoral en vue 
de sa protection, de sa mise en valeur, et de sa conservation. Elle préconise notamment la 
préservation des équilibres biologiques, du patrimoine naturel et culturel, des sites 
historiques et archéologiques, des paysages naturels, et la lutte contre l’érosion. Par 
ailleurs, la loi institue une zone non constructible, adjacente au littoral d’une largeur de 
100 mètres, calculée à partir de la limite terrestre de ce littoral, comme cela est stipulé 
également dans le Protocole GIZC de la convention de Barcelone, (signé et ratifié par le 
Maroc),  ainsi qu’une zone de retrait des infrastructures de transport d’une largeur de 
2000 mètres.  

4. La politique du tourisme au Maroc 
 
Selon le conseil mondial du voyage et du tourisme (WTTC, 2014), la contribution directe du 
tourisme au PIB total du Maroc était de 8,6% en 2013 et la contribution totale, y compris ses 
effets économiques plus larges était de 18,7%. Le secteur a également soutenu 16,7% de 
l'emploi total. A l’instar des autres pays méditerranéens, le tourisme côtier joue un rôle 
essentiel dans l'économie marocaine, et les politiques de développement érigent le tourisme 
côtier comme l'une des priorités du pays pour la croissance économique. Simultanément, les 
investissements dans le secteur ont explosé et le rythme de construction atteint un niveau 
record, nécessitant de plus en plus de matériaux de construction, notamment le sable. 
 
La conférence internationale tenue à Marrakech en 2001 a marqué un tournant dans la 
politique touristique du Maroc, qui a opté pour la promotion du secteur touristique, en 
mettant en place une stratégie ambitieuse appelée «Vision 2010», suivie par «Vision 2020». 
La Vision 2010 visait à cibler 10 millions de touristes visitant le Maroc d'ici à 2010, de créer 
600 000 nouveaux emplois, et d’augmenter la contribution du tourisme au PIB d’une 
moyenne annuelle de 8,5% actuellement à environ 20% en 2010. Le programme est 
essentiellement basé sur l'augmentation du tourisme côtier à travers le «Plan Azur». L'objectif 
principal est d'augmenter, d'ici à 2015, le tourisme de plage à 70% de l'offre totale à l'échelle 
nationale et à 90% au niveau méditerranéen. Toutefois, ce plan d'envergure présentait des 
défis sérieux de durabilité. C’est pour cette raison que la nouvelle stratégie touristique "Vision 
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2020" vise davantage une approche intégrée du développement durable, avec un nouveau 
cadre de gouvernance et une planification de la politique du développement territorial du 
tourisme, avec la mise en place d’un dispositif de veille, et le renforcement de la 
réglementation environnementale. 
 
Cependant, en dépit de cette nouvelle stratégie plus intégrée, et compte tenu de l'absence de 
réglementation spécifique pour le littoral et pour l'extraction de sable, combinée avec un 
développement côtier mal planifié et l'impact attendu du changement climatique sur le 
littoral (Bigano et al., 2007), les côtes sableuses du Maroc risquent de disparaitre et par voie 
de conséquence, le tourisme de plage risque de décliner fortement.  
 
En conclusion, les nombreux risques, notamment d’érosion, qui pèsent sur le littoral, couplés 
avec la faiblesse des textes juridiques, et la forte dépendance du pays à l'égard du tourisme 
côtier, souligne le besoin urgent d'améliorer la gestion et la planification des zones côtières 
afin de réduire les pressions sur le littoral et de préserver les services dunes/plages fournis à 
la communauté côtière et au secteur du tourisme. En effet, les gestionnaires et les 
investisseurs sont de plus en plus conscients que le tourisme ne peut être durable que si les 
ressources naturelles sur lesquelles il est fondé sont protégées de la dégradation, d’où la 
nécessité de collecter les données pour cette protection et de réaliser des études qui aideront 
à la compréhension de tous les éléments et contraintes qui contribuent à l’évolution de cette 
zone.   
 
III. Site d’étude : Le littoral de Tétouan  
 
Le littoral de Tétouan se situe au nord-est de la façade méditerranéenne du Maroc. Il s’étend 
sur presque 40 km de long, allant de la ville de Fnideq au nord à Azla au sud (Figure 4). 
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Figure 4 : Carte de situation du littoral de Tétouan  
 
Du point de vue morphologique, la zone d’étude se présente sous forme de plaines littorales 
de faible altitude, marquées par le promontoire de Cabo Negro qui interrompt la linéarité des 
plages orientées nord-sud (El Mrini et al. 2008). La zone compte quelques cours d’eau qui se 
jettent en Méditerranée, à savoir les oueds Martil, Alila, et Negro et l’oued Smir qui vient 
nourrir la lagune du même nom classée comme site d’Intérêt Biologique et Ecologique en 
1996 (El Mrini et al. 2008). Les apports sédimentaires ne sont pas significatifs surtout après la 
construction de barrages sur les sources les plus importantes de sédiments : les rivières Smir 
et Martil. Dans ce contexte de déficit sédimentaire et depuis les deux dernières décennies, ce 
littoral a été soumis à des pressions humaines croissantes, y compris la construction 
résidentielle sur les dunes et sur les côtes basses vulnérables, la construction de ports de 
plaisance (M'diq, Smir Marina et Kabila) et d'un réseau routier le long de la côte. Plus de 95% 
des dunes côtières ont été détruites par les infrastructures résidentielles et hôtelières 
(Figure5). Ces développements côtiers ont complètement perturbé et / ou interrompu le 
transport longitudinal et/ou transversal de sédiments, ce qui a conduit à une érosion côtière 
sévère. En fait, la côte de Tétouan est l'une des zones côtières de la Méditerranée qui ont été 
le plus rapidement et densément urbanisées au Maroc. En 2010, près de 180  000 personnes 
résidaient en permanence dans la région avec un taux de croissance moyen qui devrait 
atteindre jusqu'à 7% sur la période 2012-2015 (Benavente et al, 2007; Nachite, 2009), alors 
que l'afflux de touristes peut doubler la population au cours de l'été. Malheureusement, le 
développement de ce littoral a été étendu sans aucune vision intégrée ou planification à long 
terme, qui tiendrait compte de la capacité de charge du littoral.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Carte d'occupation du sol de la zone côtière de Tétouan avec l'emplacement des 
plages d'étudiées 
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IV. Etude morphodynamique et évolution du littoral de Tétouan 
 
La compréhension de la morphodynamique des littoraux sableux est d’un intérêt capital ; 
cette dernière entre en interaction avec les fonctions et les usages se développant au niveau 
de la zone côtière. On distingue 3 principaux types d’interactions, qu’elles soient naturelles, 
récréatives, ou de protection (Valdemoro, 2005).   
 
 L’interaction morphodynamique – fonction naturelle qui se manifeste en considérant 

la zone côtière comme étant le substrat sur lequel se développent les écosystèmes, sa 
configuration se fait à base des processus physiques qui affectent la valeur naturelle 
considérée. Dans le cas de la zone d’étude par exemple, l’évolution du trait de côte et 
du régime des tempêtes entraîneraient des changements sur les zones humides telles 
que la lagune de Smir, au niveau de sa morphologie, sa superficie et des écosystèmes 
qui s’y développent. 

 
 L’influence de la morphodynamique sur la fonction récréative consiste en la 

détermination de la capacité d’accueil d’une plage pour les usages touristiques. Les 
plages de notre secteur d’étude sont généralement étroites, surexploitées et ont un 
usage saisonnier. Ainsi, pour analyser cette variable, il est nécessaire de caractériser 
l’érosion des plages, l’impact des tempêtes et les fluctuations saisonnières de l’état 
des plages. L’influence des tempêtes se manifestera quand elles se produisent 
tardivement juste avant la saison touristique, en déterminant ainsi la superficie 
disponible pour l’usage. En outre, l’évolution à long terme du trait de côte nous 
renseigne sur le devenir de certaines plages et des activités qui y sont liées.     

 
 Finalement, l’influence de la morphodynamique sur la fonction de protection est de 

grande utilité notamment dans les côtes urbanisées comme notre zone d’étude, cette 
fonction consiste en la mesure de la capacité de dissipation de l’énergie des houles 
durant les périodes de tempêtes. Les variables clés sont l’agent déclencheur 
‘’tempête’’ et l’état des plages, qui peuvent être regroupées dans des indices 
exprimant la réponse des plages et les scénarios prévus. En effet, il existe une relation 
nette entre l’état morphodynamique d’une plage et sa vulnérabilité à l’érosion 
(Benavente et al., 2002), ainsi, les paramètres morphodynamiques constituent une 
information basique pour la protection des zones côtières (régénération des plages, 
préservation, aménagement, etc.) (Anfuso et al., 2001).  

 
La réponse des plages aux tempêtes varie considérablement, et de ce fait, les infrastructures 
côtières seront affectées différemment selon la nature et les caractéristiques des plages sur 
lesquelles elles sont implantées ; pour cette raison, la prévention contre les tempêtes 
implique la connaissance de la distribution géographique des types de plages et la capacité de 
chaque plage à protéger son arrière pays et ses activités.  
 

1. Caractérisation morphodynamique des plages du littoral tétouanais 
 
Pour caractériser le comportement des plages du littoral tétouanais, nous avons réalisé un 
suivi topographique de périodicité bimensuelle à saisonnière sur une durée de deux ans, et 
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nous avons essayé d’établir la relation entre les variations des profils de ces plages avec les 
paramètres des houles incidentes et les caractéristiques des sédiments. 
 
Le comportement morphodynamique des plages du littoral tétouanais confirme 
l’individualisation de deux grandes cellules morphosédimentaires séparées par le Cap Negro, 
on distingue (Voir Annexe A): 
 
 Le secteur nord, entre Cap Negro et Fnideq est très exposé aux houles E et E-NE ; ces 

houles s’approchent de la côte avec un faible angle ou bien perpendiculairement. Les deux 
plages de ce secteur choisies dans cette étude on montré une tendance vers des états de 
réflectivité. Elles sont constituées de sédiments grossiers résultant de remaniement de 
dépôts plus anciens (fragments de coquilles). Pendant les tempêtes, nous avons observé la 
formation d’escarpements et de dépôts sous forme de terrasses. La pente de l’estran est 
assez importante et a montré peu de variations pendant la période du suivi. Les profils en 
2D montrent une allure linéaire à convexe avec une ou deux bermes (cas de Ksar Rimal) 
composées de sédiments grossiers. Les croissants de plage sont également souvent 
présents à cause de l’étroitesse de la pente et de la taille importante des grains. L’érosion 
de la berme pendant les tempêtes contribue à la diminution de la pente, on distingue ainsi 
un profil de tempête érosif et un profil de beau temps constructif avec une berme bien 
développée et une pente plus prononcée.  

 
 Le secteur sud, entre Ras Mazari et Cap Negro, joue un rôle très important dans le 

comportement des plages ; en effet, il définit des zones exposées, des zones d’ombre et 
des zones à exposition intermédiaire.  Les sables sont de taille moyenne au niveau de la 
plage de Martil, et tendent vers un sable fin à Cabo Negro et Sidi Abdeslam. L’alimentation 
est assurée par les apports de l’Oued Martil pour la première plage et par les dunes pour 
les deux dernières. Les variations de la pente sont plus importantes que dans le secteur 
nord, on observe une certaine relation entre ces variations et la taille des grains, plus le 
sédiment est fin plus les changements de la pente de l’estran sont importants. En plus, et 
au contraire des plages du secteur nord, on observe que les périodes de beau temps 
présentent des pentes plus douces que les périodes agitées, ces dernières sont 
caractérisées par la destruction de la berme et la formation de barres subtidales, 
notamment au niveau de Cabo Negro et Sidi Abdeslam.  

 
La plage de Martil montre un comportement de plage intermédiaire tendant vers 
réflective, et une pente plus élevée que les plages de Cabo Negro et Sidi Abdeslam qui 
tendent vers dissipatif ; ceci est à mettre en relation avec les apports en sables fins à partir 
des dunes pendant les périodes de beau temps et des vents soufflant de terre, et qui 
alimentent l’estran contribuant ainsi à l’adoucissement de la pente.    

 
Les plages du littoral tétouanais peuvent être classées ainsi : 
 
 Exposées, présentent  une pente moyenne de l’estran d’environ 0,1 et des grains 

moyens pour la plage de Martil, grossiers pour Tres Piedras et très grossiers et riches 
en débris coquilliers pour Ksar Rimal ; ce gradient est conforme au degré d’exposition 
de ces plages, et se reflète sur leur comportement morphodynamique, la plage de Ksar 
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Rimal est celle qui montre le plus une tendance vers la réflectivité et le contraire pour 
la plage de Martil.     

 
 La plage de Sidi Abdeslam, semi exposée vue sa relative proximité de Ras Mazari au 

sud, elle présente une importante teneur en sédiments fins grâce à l’existence des 
dunes et une pente intermédiaire.  
 

 Finalement, la plage de Cabo Negro, protégée par le Cap Negro, présente un 
enrichissement en grains fins également grâce à l’existence de dunes bien 
développées. Cette plage montre une courbature et une zone d’ombre importante, 
ainsi, aux moments de tempêtes E-NE, seules les houles diffractées peuvent y 
atteindre. 

 
Quant aux volumes impliqués, on observe également des différences entre les plages du 
secteur nord et celles du secteur sud, les premières montrent une tendance claire à l’érosion 
avec une faible capacité de récupération des matériaux enlevés, notamment pour la plage de 
Tres Piedras à cause de l’absence des sources d’alimentation en apports continentaux et la 
présence d’une pente très accidentée pour sa partie immergée. Les périodes qui ont 
enregistré les variations les plus significatives sont celles associées aux tempêtes (c) et (f), la 
période (c) a connu l’érosion la plus importante de toute la période du suivi au niveau de tout 
le littoral tétouanais (Voir Annexe A).  
 
D’autre part, le calcul de la surélévation théorique causée par les tempêtes a montré 
l’importance du phénomène dans ce type de plages microtidales dont les variations 
morphologiques sont peu importantes (Benavente et al., 2007).  
Par ailleurs, l’étroitesse de la plate-forme continentale ne favorisant pas la dissipation de 
l’énergie incidente, du fait que la surélévation causée par la houle soit beaucoup plus 
importante que celle causée par les vents de mer. Un autre facteur favorisant la dissipation de 
l’énergie incidente est la pente de l’estran, ainsi, les plages ayant une pente élevée 
présenteront une valeur de surélévation et par conséquence un risque d’érosion et de 
submersion plus important (Tableau 2). 
 
Tableau 2 – Surélévation provoquée par la houle et surélévation totale. 

 
tanβ 

Hauteur maximum 
(Wave runup) 
(m) 

Marée astronomique 
(m) 

Surélévation totale 
(m) 

Cabo Negro 0,045 0,9315 0,8 1,7315 
Ksar Rimal 0,1 1,2776 0,8 2,0776 

 

2. Évolution passée et tendances futures du trait de côte du littoral tétouanais 

Evolution historique du trait de côte  
 
Le littoral de Tétouan a fait l’objet de plusieurs études (El Moutchou, 1995 ; Anfuso et al,. 
2007 ; Niazi, 2007 ; El Mrini, 2011). Les résultats les plus récents de l’évolution historique du 
trait de côte du littoral (El Mrini, 2011, El Mrini et al, 2012) ont été obtenu à travers l’analyse 



13 
 

diachronique des photographies aériennes verticales et des images satellitaires couvrant une 
période de 50 ans environ (1958 – 2009) et par l’application des SIG (Tableau 3 et figure 6). 
 
L’analyse cinématique du trait de côte permet aussi de prévoir le comportement futur 
probable de cette zone à court et à long terme (Niazi 2007), ce qui nous semble indispensable 
pour évaluer les services rendus par cet écosystème.  
 
Tableau 3.  Résultats de l’analyse de l’étude historique du trait de côte du littoral de Tétouan 
(Compilation d’après les résultats de Niazi, 2007 et El Mrini, 2011). 
 
 

Secteurs du littoral de Tétouan 
Evolution 
(Erosion/ Accrétion/ stabilité) 

 
Fnideq - Oued Negro 

• 1958 et 1986 : Stabilité 
• 1986 et 2003 : Erosion modérée de -1 et -2 m/an 
• 2003 – 2003 : Erosion -3 m/an 

 
Oued Negro - Port de Marina Smir 

• 1958 et 1986 : Erosion modérée moins -2 m/an au sud de la 
pointe d’Almina avec stabilité au nord 

• 1986-2003 et 2003-2009 : Erosion 

 
Port de Marina Smir - Port de Kabila 

• 1958 – 1986 : Recul moins de -2 m/an 
• 1986 et 1994 : Accrétion de 7,5 m/an (au sud de marina Smir) 
• 1994 – 2003 et 2003 – 2009 : Variation entre 0 et -2 m/an. 

 
 
Port de Kabila - Port de M’diq 

• 1958 et 1986 : Erosion (- 1 à - 2 m/ an). 
• 1986 et 1994 : Erosion (-2,5 m/an). 
• 1994 et 2003 : Erosion (-3 m/an) 
• 2003 et 2009 : Erosion plus de (- 4,5 m/an) 

 
Cap Negro -Embouchure de l’Oued Maleh 

• 1958 – 1986 : Engraissement (+5 m/an) 
• 1986 – 2007 : Erosion moins de (– 2 m/an) 

 
Embouchure de l’Oued Maleh - Digue de 
Martil 

• 1958 et 1986 : Accrétion avec forte érosion au niveau de 
Embouchure de l’Oued Maleh  

• 1986 – 2007 : Erosion 

 
Digue de Martil - Sidi Abdeslam 

• 1958 et 1986 : Légère accrétion avec érosion au niveau de l’Oued 
Martil. 

• 1986 – 2007 : Erosion (-4m/an) 
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Figure 6: a) Carte de localisation des principales plages étudiées sur le littoral de Tétouan. b): 
Photos illustrant les différentes plages. c): Evolution côtière entre 1958 and 2009. (Source : El 
Mrini et al., 2012) 

 

Tendances évolutives et estimation du risque de disparition de certaines plages 
emblématiques de la région 
 
Le constat de l’évolution régressive et les taux d’érosion élevés enregistrés, nous ont poussés 
à effectuer une estimation de la date de disparition totale de certaines plages de grande 
importance dans la région, et dont la disparition aura des conséquences dramatiques sur les 
activités socio-économiques et de loisir. En plus, plusieurs projets sont programmés au niveau 
de ce littoral, notamment ceux visant à augmenter la capacité d’accueil des touristes. 
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Nous avons estimé les dates de disparition de 9 plages de grand intérêt touristique dans la 
région, et où abondent les résidences secondaires et les complexes touristiques, souvent tout 
près de la ligne de rivage (Figure 7). 
 

 

 
Figure 7 : Pronostics pour le futur 
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Les résultats de cette étude laissent prévoir un scénario peu optimiste, notamment pour les 
plages du secteur M’diq – Fnideq.  

- Ainsi, quatre plages de ce secteur sont menacées de disparition dans un futur très 
proche (une vingtaine d’années environ) : M’diq, Kabila, Al Andalus et Restinga, ce qui 
frappera durement les activités socio-économiques de la zone : tourisme balnéaire, 
complexes et résidences, cafés et restaurants, corniche, augmentation du risque 
d’inondation, menace des constructions portuaires, etc., en plus de l’impact 
écologique que peut avoir cette tendance au niveau de la lagune de Smir et son 
acquière, en induisant leur salinisation. 

- Trois plages de ce secteur (Ksar Rimal, Yasmine Negro et Tres Piedras), en plus de la 
plage de Martil du secteur sud, ont montré un risque de disparition à moyen-terme 
(entre 40 et 60 ans environ). 

- La seule plage qui a montré une stabilité remarquable et celle de Cabo Negro grâce à 
sa protection des houles de tempêtes par le Cap Negro et la disponibilité d’apports 
sédimentaires assurés par le courant de dérive littorale et les dunes assez 
développées.  

 
L’étude morphodynamique du littoral de Tétouan nous a permis de comprendre son évolution 
et sa réponse aux forçages météo-marins et anthropiques. Selon un scénario tendanciel et si 
aucune mesure de protection n’est entreprise, les prévisions de l’évolution future de ces 
plages, et notamment l’année de leur disparition totale, sont des données capitales si on veut 
évaluer les pertes économiques potentielles pour le secteur du tourisme en raison de  leur 
dégradation puis de leur disparition à court ou moyen termes.  
 
V. Evaluation économique des pertes potentielles pour le secteur touristique suite à la 

dégradation des plages 

1. Présentations des différents méthodes d’évaluations des services écosystémiques 
 
Avant d’évaluer le coût de la dégradation de quelques services écosystémiques  fournis par les 
plages du littoral de Tétouan, nous avons mené une revue bibliographique sommaire des 
principales méthodes d’évaluation économique ; les plus couramment utilisées sont:  
 

• La méthode du prix de marché, qui permet d’estimer la valeur économique des 
produits et des services écosystémiques qui sont achetés et vendus sur les marchés 
commerciaux. Le principal avantage de cette méthode est qu’elle implique les données 
(prix, quantité…) qui sont relativement faciles à obtenir, et qu’elle utilise des 
techniques économiques standards. Mais parmi ses inconvénients, cette méthode 
peut générer des prix qui sont faussés par les imperfections du marché, en plus de son 
incapacité d’évaluer certains services écosystémiques qui ne sont pas sur le marché. 
(Massicotte, 2012) 

 
• La méthode des prix hédoniques : elle permet d’estimer les valeurs économiques de 

l'écosystème ou des services environnementaux qui influent directement sur les prix 
du marché. Elle peut être utilisée pour estimer les avantages économiques 
environnementaux, comme par exemple les valeurs esthétiques, la proximité, ou 
encore les coûts associés à la qualité de l'environnement (pollution de l'air, pollution 
de l'eau, bruit…). La principale force de cette méthode est qu'elle peut être utilisée 
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pour estimer les valeurs basées sur des choix réels avec la possibilité de tenir compte 
de plusieurs interactions entre les produits du marché et la qualité environnementale. 
Mais les avantages environnementaux qui peuvent être mesurés sont limités à des 
choses qui sont liées à des prix de biens. Ainsi, si les gens n’ont pas conscience des 
liens entre les attributs environnementaux et les avantages pour eux ou leurs biens, la 
valeur estimée ne sera pas reflétée dans les prix. (Vaschalde, 2014). 

 
• La méthode du coût du transport est une méthode qui se base sur les dépenses de 

temps et de déplacement que les gens engagent pour profiter d’un service ou visiter 
un site, en supposant que les dépenses de leur voyage révèlent le coût économique du 
service à évaluer. Parmi les avantages de cette méthode, on peut citer le fait qu’elle 
soit basée sur un comportement réel des gens, en plus du coût relativement bas pour 
l’appliquer. Mais les résultats de cette technique peuvent être sous-estimés car elle ne 
tient pas compte de la population qui habite à proximité du site et qui n’est pas 
capturée par le procédé de cette méthode. (Dupras et al., 2014) 
 

• La méthode de transfert des bénéfices qui permet d’estimer la valeur économique des 
services écosystémiques par le transfert de l'information disponible à partir des études 
similaires déjà accomplies dans un autre site (Mavsar et al., 2013). Un des avantages 
de cette méthode, est qu’elle est généralement moins coûteuse que la conduite d'une 
étude d'évaluation d'origine ; par ailleurs, les bénéfices économiques peuvent être 
estimés plus rapidement que lorsqu'on entreprend une étude d'évaluation du site 
étudié. Mais il faut mentionner que les résultats de ce procédé peuvent être biaisés 
puisque les valeurs transférées dépendent fortement des spécificités du site d’origine 
(de Groot et al., 2007).  
 

• La méthode d'évaluation contingente (CVM) est utilisée pour estimer les valeurs 
économiques pour tous les types d'écosystèmes et de services environnementaux, en 
menant des enquêtes directement auprès d’individus, sur le prix qu’ils seraient prêts à 
payer (le consentement à payer) pour des services environnementaux spécifiques. 
C’est la méthode la plus utilisée pour estimer les valeurs de non-usage, mais ses 
résultats sont sensibles à la conception et à l’élaboration de l'enquête, avec des 
risques de surestimation (Vaschalde, 2014) 
 

• Les méthodes du coût des dommages évités, du coût de remplacement, et des coûts 
d'atténuation ou de restauration, sont des méthodes qui supposent que les coûts qui 
permettent d’éviter des dommages ou de remplacer les écosystèmes ou leurs services, 
fournissent des estimations utiles de la valeur de ces écosystèmes et de leurs services. 
Ces méthodes, qui sont plutôt faciles à mettre en œuvre, reflètent des arbitrages réels 
(Vaschalde, 2014), mais présentent néanmoins un risque de sous ou sur–estimation. 
 

L’application d’une méthode d'évaluation du coût de dégradation des services 
écosystémiques des plages de notre zone d’étude, a nécessité d’abord d’identifier les services 
écosystémiques attribuables au littoral de Tétouan (Tableau 4), afin de retenir ceux sur 
lesquels on dispose de données, ensuite choisir les méthodes d’évaluation pour les services 
retenus.  
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Tableau 4. Les services écosystémiques attribués par les plages sableuses de  Tétouan 
 

 
Il convient de souligner ici, que le choix des services écosystémiques et de la méthode 
d’évaluation, ont été fortement conditionnés par la disponibilité des données requises d’une 

Services éco-
systémiques Rôle Spécificité locale 

Se
rv

ic
es

 d
'a

pp
ro

vi
si

on
ne

m
en

t 

Matières premières 

(Sable et gravier 
pour la 
construction) 

 Exploitation illicite entre Fnideq et M’diq sur 10 Km 
de plage  
(Comité technique interministériel sable et dunes 
côtières du Maroc 2006) 

Eau douce Plus de cinq nappes côtières  exploitées  au niveau 
du littoral de Tétouan  

(L’agence du bassin hydraulique du Loukko -  
http://www.agire-
maroc.org/fileadmin/user_files/pdf/session2/1-
2_8Intersession1_ABH_Loukkos_El_Annid.pdf) 

Valeur foncière Le taux d’occupation de la bande littorale de 0-2 Km 
à Tétouan est de 80 % en 2004 (Nachite, 2009) 

Se
rv

ic
es

 d
e 

ré
gu

la
tio

n 

Régulation des 
risques naturels 

(Submersion / 
tempête / érosion / 
Intrusion saline) 

- Plusieurs plages du littoral de Tétouan sont en état 
d’érosion (El Mrini, 2011) 
- Le risque submersion est présent, surtout au niveau 
des  plaines  alluviales  de Restinga, Smir et Martil. 
(Niazi 2007) 
- Les nappes côtières de Tétouan sont exposées à 
invasion saline à cause de l’ENM  (Niazi, 2007) 

Se
rv

ic
es

 c
ul

tu
re

ls
 

 

Récréation et 
tourisme 

Fréquentation journalière de 150 000 personnes 
pour la plage de Martil durant la saison estivale  
2001-2013. (Ministère de l’Equipement, du Transport 
et de la Logistique et Ministère délégué auprès du 
Ministre de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de 
l’Environnement, chargé de l’Environnement 2013) 

Educatif Plusieurs études et productions scientifiques réalisés 
sur le littoral de Tétouan (thèses, articles…)  

Relation sociale 
entre la 
communauté des 
pécheurs 

Création de 10 associations et 3 coopératives.  
(Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, 
2006) 

Se
rv

ic
es

 
de

 
su

pp
or

t  
Habitat naturel 

Habitats ornithologiques du complexe des zones 
humides de Smir : rôle d'importance internationale 
pour les espèces migratrices (El Agbani et al, 2005)   
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part, et par le temps limité du projet, mais les résultats fournissent déjà une information 
importante sur les conséquences économiques de la dégradation des littoraux étudiés. 
 
Les services fournis par les plages de Tétouan et que nous avons retenus pour cette étude, 
sont (i) ceux relatifs au service d’approvisionnement du sable comme matière première pour 
le secteur du bâtiment et des travaux publics et (ii) ceux liés au secteur du tourisme, en tant 
que service culturel, et dont les pertes peuvent être traduites en termes de coût de 
dégradation des plages, support principal de ce secteur.  
 

2. Application au cas de Tétouan 
 
Services d’approvisionnement  

 
Cette catégorie est représentée par le service d’extraction du sable, en tant que matière 
première utilisée pour divers usages, notamment dans le domaine des bâtiments et travaux 
publics. Au Maroc, plus de 80% du sable exploité provient des côtes, dans des conditions où 
l’exploitation clandestine connaît une forte recrudescence, ce qui a provoqué une destruction 
systématique du cordon dunaire et une défiguration de nombreuses plages gravement 
atteintes (Ministère de l’Aménagement du Territoire de l’Eau et de l’Environnement, 2006).   
 
L’évaluation des revenus générés à partir de l’exploitation du sable du littoral de Tétouan ont 
été calculés pour l’horizon  2048,  qui correspond à l’année prévue pour la disparition des 
plages étudiées, déduite à partir de l’étude morphodynamique de l’évolution historique du 
trait de côte, présentée dans la section précédente.  Pour cette évaluation, nous avons opté 
pour la méthode du prix du marché, en se basant sur le prix du sable brut à l’extraction. Au 
Maroc, le prix du sable extrait des dunes et des plages varie en fonction de sa provenance, 
légale ou illégale. Le prix du sable exploité est de l’ordre de 70 DH/m3, alors que le prix du 
sable extrait de manière informelle est de 30 à 40 DH/m3 (Ministère de l’Aménagement du 
Territoire de l’Eau et de l’Environnement, 2006). Pour notre évaluation, nous avons utilisé le 
prix de 22.62 US$ du m3 (225 DH/m3) de sable en 20153. Concernant la quantité de sable 
extraite des plages étudiées, nous avons utilisée celle prévue d’être exploitée en 2015 
(Ministère de l’Aménagement du Territoire de l’Eau et de l’Environnement, 2006). (Voir 
l’annexe pour plus de détails des calculs)   
 
Services culturels 
 
Les plages du littoral de Tétouan constituent un pôle d’attraction qui a permis le 
développement effréné du tourisme dans la région. Pour évaluer les pertes potentielles qui 
peuvent être enregistrées pour ce service, suite à la dégradation des plages, nous avons choisi 
d’appliquer une méthodologie basée sur les données des nuitées dans les établissements 
hôteliers, situés à proximité des plages. Les données dont nous disposons (Tableau 5) 
couvrent uniquement la zone nord du littoral de Tétouan, qui s’étend entre Fnideq et M’Diq ; 
on s’est donc contenté, dans ce premier temps, d’appliquer cette méthode à la partie nord du 
littoral de Tétouan.    

                                                        
3 Le prix du m3 du sable de 2015, utilisé dans les calculs, est tiré de www.lavieeco.com puis converti en US$ avec 
le taux de change de 2015 de 1DH = 0.1004 USD 

http://www.lavieeco.com/
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Tableau 5 : Statistiques des nuitées enregistrées dans les établissements hôteliers de la 
préfecture M’diq-Fnideq entre 2009 et 2014 (Source : Ministère du tourisme – Délégation de 
la wilaya de Tétouan, 2014). 
 

ANNEES NUITEES TOURISTIQUES 

2009 151 936 
2010 197 509 
2011 201 456 
2012 241 881 
2013 219 225 
2014 200 811 

 
On part de l’hypothèse que la dégradation des plages sableuses, traduite en termes de 
diminution de leur largeur, entrainera une baisse des nuitées des établissements hôteliers, et 
par suite des revenus touristiques, mais que la rareté ainsi engendrée ne créera pas une 
hausse des prix; on a ensuite calculé la moyenne des largeurs des plages et la moyenne de la 
période prévue pour leur disparition, afin de pouvoir déduire les rendements des années à 
venir, jusqu’à l’année de disparition totale des plages.  

3. Résultats et discussion 
 
Services d’approvisionnement  
 
Avant de calculer les bénéfices du sable exploité au niveau du littoral de Tétouan, de 2015 à 
2048, il fallait estimer la quantité du sable à exploiter en 2015. Pour se faire, nous avons 
utilisé les données du « Rapport relatif à l’exploitation du sable de plage et du cordon dunaire 
littoral » du Ministère de l’Aménagement du Territoire de l’Eau et de l’Environnement au 
Maroc » (2006).  
 

- Quantité de sable prévue pour l’exploitation à l’échelle du Maroc en 2015 : 30 millions 
de tonnes au niveau de 168 points. 

- Le littoral de Tétouan compte 2 points d’exploitation. 
 

• Calcul de l’exploitation annuelle (EA) au niveau de la zone d’étude. 
EA = Nombre de points d’exploitation x Consommations annuelle par point 
d’exploitation 
 

• Consommation annuelle par point de prélèvement (CAP) en supposant que les points 
de prélèvement génèrent la même quantité du sable : 

CAP = consommation annuelle totale / nombre total de points d’exploitation  
 
Donc l’exploitation annuelle prévue pour l’an 2015 au niveau de la zone d’étude est de l’ordre 
de  207 641 m3. 

 
En considérant que l’exploitation annuelle de sable pour l’année 2015 conservera le même 
niveau durant la période 2015-2048 -ce qui suppose que le cadre légal reste le même et que le 
prix du sable  n’augmente pas avec sa rareté -, on a pu estimer  la valeur des bénéfices de 
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cette activité à l’horizon 2048 de l’ordre de  76 Millions de US$ (756 Millions de DH). (Voir 
annexe D) 
 
Services culturels 
 
Comme annoncé dans la méthodologie, les pertes pour le secteur touristique, causées par la 
dégradation des plages de Tétouan ont été estimées en se basant sur l’évolution potentielle 
des nuitées touristiques, en réponse à cette dégradation, et sur la période prévue pour la 
disparition des plages. On a ainsi calculé les « Revenus touristiques sans recul des plages », qui 
correspond à l’état actuel, et les « Revenus avec recul des plages » suite à leur érosion.  
(Annexe B et C) 
 

(1) Revenus SANS recul des plages : 254 Million US$ 
(2) Revenus AVEC recul des plages : 158 Million US$ 

 
A partir de ces estimations, on peut déduire que le coût de la dégradation des plages de 
Tétouan, traduit en termes de pertes susceptible d’être enregistrées entre 2015 et 2048 par le 
secteur du tourisme (1) – (2),  est de l’ordre de 96 millions de US$ (956 Millions de DH) 
   
Donc, si on compare les gains susceptibles d’être enregistrés par le service ‘‘extraction des 
sables’’ au niveau du littoral de Tétouan entre 2015 et 2048, avec le coût de la dégradation 
des plages basé sur les revenus du tourisme pour la même période (Figure 8) on peut conclure 
que les pertes du secteur touristique dépassent les gains du service d’approvisionnement. 
 

 
 

Figure 8. Bénéfices de l'exploitation des sables du littoral de Tétouan et pertes pour le secteur 
touristique entre 2015-2048 (exprimés en US$) 
 
VI. Conclusion et recommandations 
 
Cette étude a tenté de combiner l'océanographie physique et la modélisation côtière avec 
l’évaluation économique des ressources naturelles représentées par les plages sableuses du 
littoral de Tétouan, dans le but d'évaluer les impacts économiques de l'érosion de ces plages 
sur le tourisme et l'économie de la région. Elle considère un scénario de perte progressive 
jusqu’à disparition totale de ces plages par érosion prévue à l’horizon 2048, et la perte 
correspondante des avantages économiques pour le secteur du tourisme. L’approche utilisée 
considère que la baisse de la qualité de la plage (matérialisée par la diminution de sa largeur) 

 -
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aurait pour conséquence probable une réduction des taux de fréquentation touristique, qui à 
son tour donnerait lieu à la perte de revenus pour l'industrie touristique. 
 
Bien que les estimations avancées du coût de dégradation des plages du littoral de Tétouan, 
soient entachées d’incertitudes liées aussi bien au manque et à la fiabilité des données qu’à la 
méthode d’évaluation économique appliquée, elles donnent néanmoins une approximation 
très significative de la valeur de la dégradation de ce capital naturel à cause des processus 
d’érosion. Les résultats de cette analyse montrent que les plages du littoral tétouanais, du fait 
de leur rôle de base dans la prospérité de l'industrie touristique, fournissent à l’économie de 
la région des avantages économiques réels. Toutefois, leur dégradation accélérée pourrait 
entraîner le déclin du tourisme (de plus de la moitié des revenus des nuitées seulement) avec 
des conséquences néfastes sur l’emploi et l’économie de la région. Par ailleurs, il faut ajouter 
qu’à Tétouan, c’est le tourisme résidentiel et domestique qui se développe de manière 
effrénée et sans vision intégrée ni de planification à long terme, mettant la durabilité du 
secteur, et celle du capital naturel sur lequel il repose en danger. 
 
Une des pressions humaines qui contribue à l’érosion des plages sableuses est l’exploitation 
minière pour les besoins de la construction et notamment ‘‘la bétonisation’’ du front de mer. 
Le sable encore disponible dans les dunes et les plages du littoral de Tétouan, contribue certes 
au secteur économique du BTP ; mais il s’avère que les gains générés par cette exploitation, 
jusqu’à épuisement des plages, reste bien inférieure aux impacts économiques de la 
dégradation de ces plages sur l’industrie du tourisme.   
 
Par ailleurs, les plages et les dunes littorales fournissent de nombreux autres services 
écosystémiques importants qui pourraient également être perdus de manière irréversible, 
notamment : la protection du littoral et de ses actifs contre les tempêtes marines et l’offre 
d’habitats pour les pêcheries et la biodiversité.  
 
Le Maroc a érigé le tourisme côtier comme levier du développement économique, mais dans 
les conditions actuelles de dégradation du capital naturel sur lequel le tourisme repose, et 
compte tenu de l’obsolescence des textes juridiques en vigueur jusqu’en 2014 dans le 
domaine de la préservation du littoral, les services fournis par cet écosystème seront 
progressivement perdus si aucune action n’est entreprise, et exposeront de plus en plus les 
populations et les enjeux au risque d’inondation côtière par les houles de tempête, dont 
l’intensité et la fréquence sont prévues d’augmenter avec les changements climatiques. 
 
L'ampleur du phénomène de recul des plages de Tétouan, et des services écosystémiques 
d'importance critique qu'ils fournissent, interpelle les décideurs à agir de manière urgente 
pour réhabiliter ces « infrastructures naturelles » et préserver les services qu’elles prodiguent 
aux populations riveraines. Cela nécessitera une gestion intégrée et une protection efficace à 
travers  des plans de développement qui tiennent pleinement compte de la valeur 
économique des services de ces écosystèmes, et qui se font dans un cadre juridique étoffé et 
actualisé et une politique environnementale durable renforcée, avec de nouvelles possibilités 
de financement de la conservation à long terme des plages en ciblant les principales parties 
prenantes ayant des intérêts directs dans les biens et services que fournissent ces plages. 
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Annexes 

Annexe A 

 

 

Evolution temporelle des paramètres environnementaux caractérisant l’état des plages 
(gauche) et modèles séquentiels de profils et types des plages du littoral tétouanais. 
 
Paramètres des houles, énergie et changement des volumes pendant la période de suivi 
 

 
Hs : Hauteur significative des houles                     Hs.max : Hauteur maximale des houles 
Tav : Période moyenne des houles                         Tmax. Période maximale des houles 
Ʃ : Puissance des houles 
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Rendement  des nuitées touristique entre Fnideq - M'diq  

Année NUITEES TOURISTIQUES Tarif/nuit (moyenne) Revenu des nuitées touristiques (Dh)
2009 151936 760 115471360
2010 197509 760 150106840
2011 201456 760 153106560
2012 241881 760 183829560
2013 219225 760 166611000
2014 200811 760 152616360

Total (Dh) 921 741 680                   921 741 680 
Total (US$) * 94 367 913 94367913

Rendement des nuitées par an (US$)** 94 367 913                     94367913

* Convers ion du Dh marocain au US$ par le taux de change de 2015 (http://themoneyconverter.com/FR/MAD/USD.aspx)

** Nuitées  touris tiques  à  parti r de doc de l 'office du tourisme de tetouan pour les  hôtels  à  proximité des  plages  (200 mètres  maximum d   

ANNEXE - B 
 
Rendement des nuitées touristiques entre Fnideq = M’diq 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Règle de trois pour déduire les revenus des nuitées correspondant aux reculs des plages : 
 
 44,58 (largeur de la plage en 2014) ----------> 15 727 985,5 US$ (revenu des nuitées en 2014)  
43,55 (largeur de la plage en 2015) ----------> X (revenu des nuitées en 2015)  
Donc   X = (43,55*15727985,5)/ 44,58 
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ANNEXE – C 
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